
Quelles peines pénales peut encourir un employeur en cas de
travail illégal ?

Réponse courte

L'employeur reconnu coupable de travail illégal au Luxembourg encourt des peines d'emprisonnement de 8 jours à

6 mois et/ou une amende pénale de 251 à 5 000 euros par salarié concerné, selon l'article L.571-6 du Code du

travail. En cas de récidive dans les 5 ans, les peines peuvent être portées au double du maximum.

Pour l'emploi de ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, les sanctions sont aggravées : emprisonnement

de 8 jours à 1 an et amende de 2 501 à 125 000 euros par salarié. Le tribunal peut aussi ordonner la fermeture de

l'établissement, l'exclusion des marchés publics, la confiscation des biens, ainsi que la publication du jugement. Les

représentants légaux peuvent être poursuivis personnellement.

Définition

Le travail illégal, selon le droit luxembourgeois, désigne l'emploi de personnes sans accomplir les déclarations

obligatoires auprès de l'Inspection du travail et des mines (ITM), du Centre commun de la sécurité sociale (

CCSS) ou de l'ADEM, l'emploi de ressortissants étrangers sans autorisation de travail, ou la dissimulation

d'heures de travail et de rémunérations. Il inclut également le recours à des travailleurs non déclarés, à des

faux indépendants, ou toute forme de dissimulation d'emploi salarié. Ces pratiques constituent des infractions

pénales distinctes, sanctionnées par le Code du travail et le Code pénal luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'infraction de travail illégal est caractérisée dès lors qu'un employeur omet, volontairement ou par négligence

grave, de procéder aux déclarations obligatoires :

Déclaration de poste vacant à l'ADEM (3 jours ouvrables avant publication)

Déclaration d'entrée au CCSS (8 jours maximum après embauche)

Inscription au registre du personnel dès l'embauche

L'emploi d'un ressortissant de pays tiers sans autorisation de travail ou en violation des conditions du titre de séjour

constitue une infraction aggravée. La responsabilité pénale de l'employeur peut être engagée même en cas de

délégation de gestion, dès lors que l'infraction est commise dans l'intérêt de l'entreprise.
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Modalités pratiques

Sanctions pénales de base (travail non déclaré)

En cas de constatation par l'ITM, l'employeur encourt selon l'article L.571-6 du Code du travail :

Emprisonnement de 8 jours à 6 mois

Amende pénale de 251 à 5 000 euros par salarié concerné

En cas de récidive dans les 5 ans : peines portées au double du maximum (12 mois d'emprisonnement, 10

000 euros d'amende par salarié)

Sanctions aggravées (ressortissants pays tiers en séjour irrégulier)

Pour l'emploi de ressortissants de pays tiers sans titre de séjour valide :

Emprisonnement de 8 jours à 1 an

Amende de 2 501 à 125 000 euros par ressortissant concerné

Amende administrative supplémentaire de 10 000 euros par ressortissant

Peines complémentaires

Le tribunal peut ordonner :

Fermeture temporaire ou définitive de l'établissement

Exclusion des marchés publics pour une durée déterminée

Confiscation des biens ayant servi à commettre l'infraction

Publication du jugement aux frais du condamné

Interdiction d'exercer une activité professionnelle

Responsabilité des dirigeants

Les personnes physiques représentant l'employeur (gérant, administrateur, dirigeant de fait ou de droit) peuvent

être poursuivies personnellement et encourir les mêmes sanctions.

Pratiques et recommandations

Il est impératif de procéder aux déclarations préalables obligatoires avant toute prise de fonction et de vérifier la

validité des titres de séjour pour les salariés étrangers. Un contrôle interne régulier des procédures de

recrutement et une formation des équipes RH sont essentiels pour prévenir toute situation de travail illégal. La

conservation des preuves de déclaration et d'affiliation est indispensable. En cas de doute, solliciter l'avis de l' ITM

ou d'un conseil spécialisé. La délégation de gestion ne décharge pas l'employeur de sa responsabilité pénale, sauf
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preuve d'une fraude exclusive du délégataire. Mettre en place des procédures d'alerte pour les renouvellements de

titres de séjour et des audits de conformité réguliers.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.571-6 (sanctions pénales : 8 jours-6 mois emprisonnement, 251-5 000 euros d'amende par salarié)

Article L.571-4 (récidive dans les 5 ans : peines doublées)

Articles L.562-1 et L.562-2 (emploi de ressortissants étrangers)

Loi modifiée du 29 août 2008 sur l'immigration (sanctions pour emploi de ressortissants en séjour irrégulier :

8 jours-1 an emprisonnement, 2 501-125 000 euros par salarié)

Code pénal luxembourgeois : articles sur la complicité et responsabilité pénale des dirigeants

Code de la sécurité sociale : obligations d'affiliation et sanctions

Statistiques 2023 : 1,27 million d'euros d'amendes, 202 arrêts de travail sur 17 328 contrôles ITM

Le cumul des sanctions administratives, civiles et pénales est possible en cas de travail illégal. Les poursuites pénales peuvent être

engagées indépendamment des redressements sociaux ou fiscaux. Il est essentiel de garantir la traçabilité de toutes les démarches

liées à l'embauche et à la gestion du personnel, afin de limiter le risque pénal et d'assurer la conformité réglementaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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